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1 – AIDE AU DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES EN POLYCULTURE 
 

J’estime, je hiérarchise 
le risque 
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Mesures 
de prévention possibles 

UTILISATION PRODUITS CHIMIQUES ET PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

y Préparation de la bouillie 
Poste de remplissage 

Intoxication aigue et chronique �          Equipements de Protection Individuelle : lunettes 
acétate, gants nitrile, combinaison imperméable aux 
produits phytosanitaires, bottes résistantes aux 
produits, masque à cartouches A2P3 

 

Année 2007 
 

Après avoir répertorié les risques et défini les mesures de prévention à prendre dans le document unique, j’établie le programme 
d’actions. 
 

Ce programme d’actions annuel permet de prioriser ses actions par rapport à leur fréquence et à leur gravité possible, et de s’assurer de 
leur réalisation. 

 

DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES ET PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION ANNUEL 

Unité de travail Enumération 
des risques 

Mesures 
de prévention 

Code priorité 
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Qui réalise ? Réalisation 
prévue le Réalisé le 

Manipulation des produits phy-
tosanitaires Intoxication 

Produits moins toxiques sinon 
équipement de protection indivi-
duel 

1 Le chef d’exploitation 

Achat 
d’équipement avant 
le prochain traite-
ment 
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